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Le mot du Président Sommaire 

 Lors de sa réunion du 29 janvier dernier, le conseil d’administration 
de notre association a arrêté les grandes lignes du programme d’activités 
2004 :  dès que les échéances électorales du printemps seront passées, une 
série de réunions sera organisée en partenariat avec les services de l’État 
pour vous présenter le nouveau Code des Marchés Publics entré en vigueur 
le 10 janvier dernier.  
 

 Ces réunions auront lieu :  
 

·  lundi 5 avril 2004 à 16 heures à la salle des Fêtes d’AUXY 
·  mercredi 7 avril 2004 à 16 heures à la salle des Fêtes de SANCE 
·  jeudi 8 avril 2004 à 16 heures à la salle du Foyer rural de SORNAY 
·  mardi 13 avril 2004 à 17 heures à la salle « Espace » de PALINGES 
·  mercredi 14 avril 2004 à 16 heures à la salle des Fêtes de MELLECEY 
 

 Le mardi 11 mai aura lieu une demi-journée d’ information organisée 
avec Mairie 2000 sur le service public d’assainissement non collectif et les 
obligations qui s’ imposeront aux maires à partir du 31 décembre 2005.  
 

 Avec le concours du Centre de Gestion, une seconde série de réunions 
sera organisée fin mai sur le thème de la prévention des accidents et de la 
sécurité du personnel employé dans nos collectivités.   

 Enfin, avant le congrès national de l’A.M.F. du 16 au 18 novembre à 
Paris, notre assemblée générale se tiendra au Foyer Municipal de Gueugnon 
le samedi 16 octobre de 9 heures à 12 heures.  
 

 Merci de noter ces dates et au  plaisir de vous rencontrer à l’occasion 
de l’une ou l’autre de ces manifestations. 

  La ville italienne de Torgiano, située en Ombrie aux portes de Pé-
rouse et réputée pour ses vins, cherche à entrer en contact avec une com-
mune viticole de Saône-et-Loire.  
 
 Pour tout renseignement complémentaire, contacter Pierre Corne-
loup, maire de Montchanin. Tél. : 03 85 77 91 91. Fax : 03 85 77 91 92. 
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En bref... 

Plus que quelques semaines pour  protéger  le 
nom de sa commune sur  Internet. 
 

 A partir du 11 mai 2004, toute personne physique 
ou morale ayant une existence légale en France pourra 
déposer le nom de domaine qu’elle souhaite et utiliser 
les noms en « fr » jusque là réservés aux collectivités 
territoriales.  
 

 D’où l’ intérêt de réserver un nom de domaine 
« ville-nom.fr » ou « mairie-nom.fr », même si la 
création d’un site Internet n’est pas envisagée dans 
l’ immédiat. Pour tous renseignements, s’adresser à 
l’AFNIC,  
2 rue Stephenson, 78 181 Saint-Quentin-en-Yvelines 
cedex. Tél : 0139 30 83 00 ou www.afnic.fr. 
 
Les marchés publics conclus sans formalités 
préalables ne sont pas soumis au contrôle de 
légalité.    

 C’est ce que vient de confirmer le Ministre de 
l’économie et des finances au député Didier Mathus qui 
l’avait interrogé sur ce point, compte-tenu du fait que 
des marchés de faible montant, bien inférieurs au seuil 
fixé par le Code des Marchés Publics et souvent consti-
tués de simples bons de commande sont passés en grand 
nombre par les collectivités.  
 

 Le Ministre précise que « les décisions prises par 
l’exécutif d’une collectivité locale pour la passation 
d’un marché dispensé de formalités préalables en rai-
son de son montant ne sont pas soumises à l’obligation 
de transmission au préfet au titre du contrôle de légali-
té. Par ailleurs, ces décisions ne sont soumises à aucun 
formalisme particulier ».  
 
 Les car tes communales sont désormais éligibles 
à la DGD.  
 

 Lors des réunions organisées avec la DDE sur la 
loi « Urbanisme et Habitat », de nombreux maires 
avaient posé la question de savoir si les cartes commu-
nales, devenues des documents d’urbanisme au même 
titre que les PLU, étaient éligibles à la Dotation Géné-
rale de Décentralisation. Réponse : on attend la parution 
d’un décret… 
 

 Celui-ci a été publié au JO du 8 janvier 2004 
(décret n° 2004-17).   
 
 La démission du maire constitue un 
empêchement à la poursuite de ses fonctions.  
 

 Lorsque la démission du maire est devenue défi-
nitive, c’est-à-dire qu’elle a été acceptée par le préfet, ce 
sont les dispositions de l’article L 2122-17 du C.G.C.T. 
qui s’appliquent.  
 

 Ainsi, dès lors que la suppléance du maire peut 

être assurée par un adjoint (dans l’ordre du tableau), 
voire par un conseiller municipal, le maire démission-
naire cesse immédiatement d’exercer ses fonctions. 
C’est à ce titre que l’adjoint qui supplée le maire empê-
ché convoque le conseil municipal en vue de l’élection 
d’un nouveau maire. Ces dispositions sont donc diffé-
rentes de ce qui se passe en fin de mandat, où le maire 
continue d’exercer ses fonctions jusqu’à l’ installation de 
son successeur.  
 
Actualisation de la taxe locale d’équipement.  
 

 Une circulaire de la direction de l’urbanisme et de 
l’habitat du ministère de l’équipement en date du 3 
décembre 2003 a revalorisé, en fonction de l’ indice 
INSEE du coût de la construction,  le montant de la taxe 
locale d’équipement pour 2004.   
 

N.B. : le texte de cette circulaire est disponible sur de-
mande au secrétariat de l’Association.  
 
Installation des vendeurs ambulants : attention 
aux règles de sécur ité.  
 

Le stationnement de véhicules appartenant à des 
vendeurs ambulants en bordure de voies ouvertes à la 
circulation publique est soumis à autorisation.  

 

En effet, la personne ayant autorité de police (le 
préfet pour les routes nationales, le Président du Conseil 
Général pour les routes départementales, le Maire pour 
les voies communales) doit veiller au respect des dispo-
sitions du code de la route qui interdit tout stationne-
ment dangereux, abusif ou gênant. Par ailleurs, en fonc-
tion de circonstances particulières de sécurité publique, 
le maire peut être amené à prendre par arrêté des pres-
criptions plus restrictives sur une partie des voies et/ou 
places de la commune. Cette interdiction motivée ne 
constitue pas une atteinte à la liberté du commerce.  

 

Le maire peut donc, en vertu de ses pouvoirs de 
police, délivrer un permis de stationner sous certaines 
conditions, et, si le conseil municipal en a délibéré, 
imposer à ce commerçant le paiement de la taxe sur les 
activités saisonnières.  

 
Décisions administratives : attention à bien faire 
figurer  les mentions obligatoires.  
 

 La Cour Administrative d’Appel de Marseille a 
annulé une décision du Recteur de l’Académie pour ex-
cès de pouvoir au motif que la décision notifiée à un 
étudiant ne comportait ni la signature, ni le nom et le 
prénom de son auteur, contrairement aux obligations qui 
découlent de la loi du 12 avril 2000.  
 

 Le nom et le prénom de l’auteur de la décision, 
ainsi que sa signature, sont donc désormais considérés 
par la jurisprudence comme des formalités substantielles 
dont l’absence entraîne la nullité de l’acte. 



Dans vos communes... 

 Les procurations continueront à être établies 
par  les juges d’ instance et les Officiers de Police 
Judiciaire de la police et de la gendarmer ie.  
 

  L’ordonnance n° 2003-1165 du 8 décembre 2003 
a assoupli les conditions de vote par procuration en 
ouvrant cette possibilité à tous les électeurs ne pouvant 
être présents dans leur commune de vote ou ne pouvant 
se déplacer. Une simple déclaration sur l’honneur de 
l’électeur absent suffit et l’estampillage de la 
procuration, le jour du vote, a été supprimé et remplacé 
par la simple signature de la liste d’émargement en face 
du nom du mandant.  
 

 Un projet de décret prévoyait de transférer 
l’établissement des procurations aux agents municipaux 
agréés par le juge d’ instance. L’A.M.F., dès qu’elle en 
avait eu connaissance, avait pointé du doigt ce transfert 
de charge de l’État sur les communes et fait connaître 
son opposition à ce transfert de compétences. Dans le 
même temps, le Conseil d’État refusait de valider ce 
projet de décret. 
 

 Ainsi, les procurations continueront-elles d’être, 
comme par le passé, établies par les juges d’ instance et 
les OPJ de police et de gendarmerie.  
 
Salubr ité publique : le maire, en sa qualité 
d’agent de l’État dans la commune,  est tenu de 
faire respecter  la réglementation.  
 

 Cette disposi tion concerne notamment 
l’application du Règlement Sanitaire Départemental, 
promulgué par arrêté préfectoral. Le maire doit le faire 
respecter, au besoin en adressant une injonction ou une 
mise en demeure aux contrevenants. En effet, l’ inaction 
du maire est susceptible d’engager sa responsabilité, et 
éventuellement celle de la commune. De même, en 
matière d’ infractions aux dispositions de protection de 
la santé publique et de l’environnement, le maire, 
officier de police judiciaire, est habilité à dresser 
procès-verbal.  
 
Fiscalité de l’urbanisme : ne pas oublier  la 
redevance d’archéologie préventive.  
 

 Depuis le 1er novembre, les opérations de 
construction ou d’urbanisme d’une certaine importance 
sont soumises au paiement de la redevance 
d’archéologie préventive.  
 

 En effet, l’article 10 de la loi du 1er août 2003 
dispose : « une redevance d’archéologie préventive est 
due par les personnes publiques ou privées projetant 
d’exécuter, sur un terrain d’une superficie égale ou 

supérieure à 3 000 m², des travaux affectant le sous-sol 
qui sont soumis à une autorisation ou à une déclaration 
préalable en application du code de l’urbanisme ou 
donnent lieu à une étude d’ impact en application du 
code de l’environnement ou, dans les cas des autres 
types d’affouillement, qui sont soumis à déclaration 
administrative préalable selon les modalités fixées par 
décret en Conseil d’État. En cas de réalisation 
fractionnée, la surface de terrain à retenir est celle du 
programme général des travaux… » 
 

 Ceci concerne essentiellement les opérations de 
lotissement, même s’ ils sont réalisés en plusieurs 
tranches de moins de 3 000 m², ainsi que les extensions 
ou les agrandissements de bâtiments existant si le terrain 
d’assiette de l’ensemble de l’opération est supérieur à 
3000 m².  
 

 La loi a fixé à 0.32 �  / m² le montant de cette 
redevance payable à la délivrance du permis de 
construire et indexé ce tarif sur l’ indice INSEE du coût 
de la construction.  
 
Les communes et les EPCI   peuvent encore 
bénéficier  de CES ou de CEC au titre des 
emplois aidés.  
 

 Dans l’attente de la parution de nouveaux décrets, 
le dispositif actuel est maintenu pour les CES : demande 
à l’ANPE qui envoie des candidats, transmission du 
dossier du candidat retenu à la DDTE pour accord (prise 
en charge à hauteur de 65 % du SMIC et emploi ne 
pouvant dépasser un mi-temps).  
 

 Pour les CEC, il faut que la personne susceptible 
d’en bénéficier soit déjà en poste dans la commune au 
titre d’un CES. Le CEC est accordé par la DDTE si la 
commune s’engage à l’embaucher en fin de contrat 
CEC. Dans ce cas, l’horaire hebdomadaire est de 30 
heures et l’aide de l’Etat dégressive : 60 % la première 
année, 50 % la deuxième et 40 % la troisième année.  
 

 A noter que les contrats CIVIS (contrat 
d’ insertion dans la vie sociale) sont réservés aux 
associations et aux jeunes âgés de 16 à 22 ans.  
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Dossier... 

Budget 2004 : les pr incipales dispositions de la 
loi de finances 2004. 
 

¨  une nouvelle « architecture »  pour  la DGF. 
 

      Par rapport à 2003, la nouvelle architecture intègre 
dans la dotation forfaitaire ou la dotation d’ intercom-
munalité  la part communale ou intercommunale de la 
compensation de la part salaire de la taxe profession-
nelle et, pour les communes, la compensation des bais-
ses de la dotation de compensation de la taxe profes-
sionnelle (DCTP). La DSU et la DSR ne sont pas mo-
difiées, par contre le fonds national de péréquation 
devient la dotation nationale de péréquation.   
¨  l’évolution des dotations en 2004.  
 

     Le contrat de croissance et de solidarité ayant été 
reconduit, les taux d’évolution sont les suivants :  
 

�  Dotation Globale de Fonctionnement :   
 

·  Dotation forfaitaire des communes : + 0.965 % 
 

·  Dotation d’ intercommunalité :  
 

¨  Communautés urbaines : + 0.965 % 
 

¨  Communautés d’agglomération : + 1.50 %  
soit 40.34 �  /habitant en moyenne *  

 

¨  Communautés de communes à TPU : + 1.50 % 
soit 20.30 �  /habitant en moyenne * 

 

¨  Communauté de communes à fiscalité addi-
tionnelle : + 1.50 % soit 16.62 � /habitant en 
moyenne*  

 

*  ce montant est modulé en fonction de l’évolution du 
CIF (coefficient d’ intégration fiscale) de l’EPCI. 

�  Dotation Globale d’Équipement : + 3.70  
 

�  Dotation Globale de Décentralisation : + 1.93 %  
 
�  Dotation de Solidar ité Urbaine : + 3.22 % 
 
�  Dotation de Solidar ité Rurale : + 2.93 % 
 
�  Dotation Spéciale Instituteurs : + 1.93 % 

 
¨  la revalor isation des bases : + 1.50 % pour les 

valeurs locatives foncières (soit un coefficient de 
1.015 à appliquer aux bases 2003). 

 
N.B. : la D.G.C.L. a  mis en ligne, sur son site Internet 
www.dgcl.interieur.gouv.fr , les différentes dotations.  
 
 
 
 

 
 
 
D e 
n ou -

velles dispositions pour  le brûlage des déchets 
végétaux.  
 

 Un arrêté préfectoral du 6 janvier 2004 a modifié 
la réglementation en matière de brûlage des déchets vé-
gétaux produits par les particuliers (la réglementation du 
brûlage des déchets issus des travaux agricoles ou fores-
tiers n’ayant pas changé).  
 

 En effet, jusqu’à présent, le brûlage de ces dé-
chets était interdit en vertu de l’article 84 du Règlement 
Sanitaire Départemental qui interdisait de brûler des 
déchets à l’air libre.  
 

 Il est désormais autorisé uniquement dans les 
communes de moins de 2 000 habitants et à trois condi-
tions :  
 

- que le transport de ces déchets en déchetterie ne 
soit pas possible. 

 

- que le brûlage ne concerne que les déchets issus 
de la taille des haies ou des arbres et en aucun cas 
les herbes provenant de la tonte des pelouses… 

 

- qu’une distance minimum de 50 mètres des ha-
bitations et des voies de circulation soit respec-
tée. 

 

Néanmoins, le Maire doit veiller à ce que le 
brûlage ne provoque aucune nuisance pour le voisinage. 

 

Par ailleurs, les communes et les EPCI devront 
inclure dans les cahiers des charges de marchés de 
travaux engendrant une grande quantité de déchets 
végétaux des prescriptions particulières pour leur 
élimination.  
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Part communale de la compen-
sation « part salaire » de la TP 
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la DCTP 
 

Dotation forfaitaire 
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Dotation d’ intercommunalité 
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DSU – DSR  
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Fonds national de péréquation 

 
Dotation nationale de 
péréquation 
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